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La Circoncision.

Votait cireumcidi ut formam habe- 
ret non so-lum hominis, sed et pec- 
-catoris.

Il a voulu être circoncis, afin de se 
réduire à la condition non seulement 
d’homme, mais- de pêcheur. (Saint 
Bern.).

h D’après le commandement que Dieu avait donné, d’abord à 
Abraham, puis à Moïse, les fils des Hébreux devaient être cir
concis le huitième jour après leur naissance (1). La circonci
sion -était pour les Juifs ce qu’est, chez les chrétiens, le Sacre
ment -de baptême, dont elle fut la figure. Sceau de l’ancienne 
alliance (2), comme le Baptême ’’est de la nouvelle, -ce rite mys
térieux, tout en remettant le péché (<?), incorporait les circon
cis au peuple de Dieu. Certes, l’Enfant de Marie, dont la

(1) Gen. XVII, 12, et Lev. XII. 2.
(2) Gen. XVII. 11.
13) Les théologiens fon-t observer que, si la circoncision effaçait le péché 

soit originel soit actuel, ce n’était pas par sa propre vertu (ex opéré operate),
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